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ANNEXE I : CONDITIONS GENERALES D'ADMISSION POUR LE  CONTRACTANT 
 
1. Qui est Contractant et qu'est-ce qui est déclaré  à VAL-I-PAC ? 
 
En fonction des activités du Contractant, nous pouvons distinguer 3 cas : 
  
a) Flux Multi-Matériaux, avec l'intervention d'un Collecteur qui trie; 
b) Flux Multi-Matériaux, avec un transport direct du Détenteur final vers le 

Valorisateur ou la décharge; 
c) Flux Mono-Matériau, avec un transport direct du Détenteur final vers le 

Récupérateur ou le Recycleur. 
 
 
a) Flux Multi-Matériaux - Intervention d'un Collect eur qui trie 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Un Récupérateur peut jouer le rôle d'un Collecteur au niveau d'un Centre de tri. 
 
b) Flux Multi-Matériaux - Transport direct du Déten teur final vers le Valorisateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Flux Mono-Matériau - Transport direct du Détente ur final vers le Récupérateur ou le 

Recycleur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Contractant Matériau déclaré à VAL-I-PAC 
 
 
Figure : Présentation schématique des cas possibles de déclaration des flux de 

Déchets d'emballages. 
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a. Cas 1 : Flux Multi-matériaux - Intervention d'un  Collecteur qui trie 
 
Description de ce scénario 
 
Il s'agit du cas où un Contractant A : 
 
a) - collecte les Déchets d'emballages chez le Détenteur final (flux Multi-Matériaux 

comportant des Déchets d'emballages d'origine industrielle) ou; 
 - reçoit les Déchets d'emballages (flux Multi-matériaux comportant des Déchets 

d'emballages d'origine industrielle) du Détenteur final qui les livre lui-même ou; 
 - reçoit les Déchets d'emballages (Flux Multi-matériaux comportant des Déchets 

d'emballages d'origine industrielle) d'un Agent (dans ce cas, l'Agent, qui collecte 
les Déchets d'emballages chez le Détenteur final, ne dispose pas d'un Centre de tri 
et livre dès lors les Déchets d'emballages à un Collecteur qui dispose, lui, d'un 
Centre de tri), et 

b) trie les Déchets d'emballages dans un Centre de tri et livre les Déchets 
d'emballages triés à un Récupérateur, à un Recycleur ou à un Valorisateur. 

 
 
Qui est Contractant et qu'est-ce qui est déclaré à VAL-I-PAC ? 
 
L'Opérateur A est le Contractant de VAL-I-PAC et remplit la déclaration. Il déclare les flux 
sortants qui sont transportés du Centre de tri vers le Recyclage / la Valorisation / la 
décharge. 
Ces données peuvent concerner des flux Mono-Matériau ou des flux Multi-Matériaux se 
composant à 100% de Déchets d'emballages d'origine industrielle générés en Belgique. Si 
le Contractant fournit des informations sur des flux Multi-Matériaux, le pourcentage des 
différents Matériaux présents dans ces flux Multi-Matériaux doit être déterminé au moyen 
d’une analyse statistique sur un échantillon représentatif. 
 
En ce qui concerne les flux de déchets mixtes, c'est-à-dire des flux de déchets où des 
Déchets d'emballages d'origine industrielle sont mélangés à des déchets autres que des 
Emballages ou des déchets d’emballages qui ne sont pas d'origine industrielle, il convient 
de déterminer au moyen d’analyses statistiques sur un échantillon représentatif : 
 
1) le pourcentage des Déchets d'emballages d'origine industrielle présents dans ces flux 

mixtes; 
 
2) la part des différents Matériaux dans les Déchets d'emballages d'origine industrielle. 
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b. Cas 2 : Flux Multi-matériaux - Transport direct du Détenteur final vers le 

Valorisateur / la décharge ou l'incinérateur sans r écupération d'énergie 
 
Description de ce scénario 
 
Les Déchets d'emballages multi-Matériaux sont transportés directement d'un Détenteur 
final vers un incinérateur / une décharge.  
 
Qui est Contractant et qu'est-ce qui est déclaré à VAL-I-PAC ? 
 
L'entreprise qui est propriétaire des Déchets d'emballages pendant le transport entre le 
Détenteur final et l'incinérateur / la décharge, remplit la déclaration. Ce sera en général le 
Collecteur lui-même (car il est devenu propriétaire du Matériau) ou le Détenteur final / 
transformateur qui fait transporter les Déchets d'emballages en sous-traitance. 
 
 
 
c. Cas 3 : Flux Mono-matériau - Transport direct du  Détenteur final vers le 

Récupérateur ou le Recycleur 
 
 
Description de ce scénario 
 
Les Déchets d'emballages Mono-Matériau sont transportés directement d'un Détenteur 
final vers un Récupérateur ou un Recycleur.  
 
 
Qui est Contractant et qu'est-ce qui est déclaré à VAL-I-PAC ? 
 
L'entreprise qui est propriétaire des Déchets d'emballages pendant le transport entre le 
Détenteur final et le Récupérateur / le Recycleur ou qui transporte le matériau vers un 
Récupérateur/Recycleur pour le compte du Détenteur final, remplit la déclaration. Cela 
peut-être le Collecteur lui-même ou le Détenteur final qui transporte lui-même les Déchets 
d'emballages ou les fait transporter en sous-traitance ou le Récupérateur qui transporte 
lui-même les Déchets d'emballages ou les fait transporter en sous-traitance. 
 
 
 
d. Cas combinés 
 
En pratique, il peut également se produire des combinaisons des cas décrits ci-dessus : 
 
- Un Détenteur final peut, par exemple, faire enlever tous ses Déchets d'emballages 

par une personne qui est Agent et Collecteur. En tant que Collecteur, il acheminera 
les flux Mono-matériau directement chez un Récupérateur (ou Recycleur, 
Valorisateur), tandis qu'il amènera (en tant qu'Agent) les flux Multi-matériaux chez un 
autre Collecteur (qui dispose toutefois d'un Centre de tri). Il sera donc le Contractant 
de VAL-I-PAC et il remplira la déclaration pour les flux Mono-matériau. Les flux Multi-
matériaux seront enregistrés par un autre Collecteur (disposant d'un Centre de tri) 
dans sa déclaration. 
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- Un Détenteur final peut acheminer ses flux Mono-matériau directement à la 

destination finale et est donc le Contractant de VAL-I-PAC pour ces flux. Pour ses flux 
Multi-matériaux, il peut faire appel à un Collecteur. Les flux Multi-matériaux sont 
enregistrés par le Collecteur dans sa déclaration. 

 
 
 
2. Le dossier descriptif 
 
L'Opérateur qui veut conclure un contrat de coopération avec VAL-I-PAC, doit introduire 
un dossier descriptif auprès de VAL-I-PAC. Le contenu de ce dossier descriptif est précisé 
à l'Annexe VII. 
 
 
 
3. Les déclarations à VAL-I-PAC 
 
- Flux Mono-matériau composés exclusivement de Déchets d'emballages d'origine 

industrielle : 
  
 Dans ce cas, le Contractant déclare le flux complet à VAL-I-PAC sur base des 

bordereaux de pesage, des factures, etc. 
 
- Flux Mono-matériau composés en partie de Déchets d'emballages d'origine 

industrielle : 
  
 Dans ce cas, le Contractant détermine le pourcentage de Déchets d'emballages 

d'origine industrielle au moyen d’une analyse statistique sur un échantillon 
représentatif. 

 
- Flux Multi-matériaux composés en partie de Déchets d'emballages d'origine 

industrielle et destinés à l'incinération avec (ou éventuellement sans) Récupération 
d'énergie / à la mise en décharge. 

 
Dans ce cas, le Contractant détermine le taux de Déchets d'emballages d'origine 
industrielle au moyen d’analyses statistiques sur un échantillon représentatif. 
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4. Les analyses statistiques 
 
Tout Opérateur qui a signé avec VAL-I-PAC un contrat en vue de communiquer la 
quantité de Déchets d'emballages d'origine industrielle recyclée ou valorisée (volet a ou b 
de la convention de coopération), doit déterminer la quantité de Déchets d'emballages 
d'origine industrielle qu'il déclare à VAL-I-PAC sur la base d’analyses statistiques. 
 
Les aspects suivants sont importants pour l'exécution des analyses statistiques : 
 - le poids doit être déterminé expérimentalement (en d'autres mots, via des 

analyses statistiques); 
 - la quantité de déchets triés doit être suffisante pour tenir compte de la 

variabilité de l'échantillon; 
 - la clef de répartition doit aussi pouvoir être utilisée à long terme; 
 - la clef de répartition doit pouvoir être justifiée à l'égard des autorités et des 

autres partenaires de VAL-I-PAC.  
 
Au moment de l’analyse, l'échantillon doit être trié selon les Matériaux suivants : 
 - papier / carton issu de déchets d’emballage 
 - plastique issu de déchets d’emballage 
 - métaux issu de déchets d’emballage 
 - bois issu de déchets d’emballage 
 - autres Matériaux composés de déchets d’emballages 
 -  non emballages 
 
Ces analyses statistiques se font sous le contrôle d'un (ou de plusieurs) bureau(x) 
d'experts externes. L'expert externe attestera au moins les éléments suivants : 
 1. représentativité de l'échantillon trié 
  - quantité 
  - origine 
  - période 
  - ... 
 2. efficacité du tri 
  - concernant les Matériaux (papier / carton, bois, etc.) (= l'exactitude du tri) 
  - concernant le tri (= l'exhaustivité du tri) 
 3 pesage des résultats 
  - pesage des quantités triées 
  - pesage des résidus du processus de tri. 
 
VAL-I-PAC doit en tout cas avoir la possibilité de déterminer auprès des Contractants, au 
moins une fois par an, la qualité des Déchets d'emballage d'origine industrielle en 
effectuant une analyse statistique sur un échantillon représentatif. 
 
Afin que les analyses statistiques se déroulent dans les meilleures conditions, le 
Contractant doit veiller à ce que : 

- les matériaux à trier soient présents en quantité suffisante,  
- suffisamment de moyens soient mis à disposition (bacs, bulldozer, grue, …) 
- suffisamment de personnel soit mis à disposition (minimum 2 à 3 personnes). 

 
Sauf disposition contraire convenue entre les parties concernées, les résultats des 
analyses statistiques seront appliqués à partir du 1er janvier de l‘année de référence qui 
suit la date de leur exécution. 
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ANNEXE II : Modalités des déclarations et des certi ficats 
 
 
1. Les déclarations des Matériaux 
  - les déclarations mensuelles 
  - les déclarations trimestrielles 
  - les déclarations annuelles 
  - les déclarations annuelles approuvées 
 
 
2. Les certificats pour les Détenteurs finaux 
  - relevé annuel  via l’application internet 
  - certificat au Détenteur final via le document standard. 
 
 

Formulaire Fréquence et 
destinataire 

Type de 
Contractant 

Données 

Déclaration Matériaux 

Déclaration 
mensuelle 

Mensuelle, 
VAL-I-PAC 

A Données relatives à ce qui va 
au Recyclage, à la valorisation 
énergétique ou à la décharge 

Déclaration 
trimestrielle 

Trimestrielle, 
VAL-I-PAC 

B (sans A) Données relatives à ce qui va 
au Recyclage pour les 
matériaux qui donnent droit à 
un forfait recyclage 

Déclaration 
annuelle 

Annuelle, 
VAL-I-PAC 

A, B Synthèse (somme) des 
données transmises par les 12 
déclarations mensuelles + 
répartition par destination 

Déclaration 
annuelle 
approuvée 

Annuelle, 
VAL-I-PAC 

A Déclaration annuelle contrôlée 
par un bureau d’experts 
indépendant pour approbation 

Certificats pour les Détenteurs finaux 

Relevé via 
l’application 
internet 

Annuel,   
VAL-I-PAC 

B, C  Relevé des certificats envoyés 
via l’application internet 
www.monalisaplus.be   

Certificat par 
Détenteur final 
via le 
document 
standard 

Annuel, 
Détenteurs finaux 

B, C Détail des données donnant 
droit à une rétribution et 
montant de la rétribution  

 
Type de Contractant 
A : contrat dont l'objet est le volet a de la Convention 
B : contrat dont l'objet est le volet b de la Convention 
C : contrat dont l'objet est le volet c de la Convention. 
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1. La déclaration des Matériaux 
 
1.1. Les déclarations mensuelles et trimestrielles de Matériaux 
 
Informations de base 
La déclaration des Matériaux doit être remplie sur la base des documents individuels qui 
accompagnent tout flux de Déchets d'emballages (mouvement), tels que le bon de pesage, la 
facture, le numéro du camion, le Matériau, la destination des Déchets d'emballages, la preuve de la 
livraison à la destination finale, ... Ces informations détaillées sont conservées par le Contractant de 
VAL-I-PAC dans une banque de données ou sur papier. . Pour les quantités de bois destinées au 
recyclage, l’opérateur précisera également le type d’entreprise : panneau aggloméré, réparateur 
de palettes, phase/trader ou autre destination finale (compostage, copeaux destinés aux terrains 
de jeux). Dans le cas de destinations vers l’industrie du panneau aggloméré, l’opérateur 
identifiera la destination par son nom. 
Ce sont ces données qui sont consolidées au moment de remplir la déclaration des Matériaux pour 
VAL-I-PAC. 
 
But 
VAL-I-PAC se sert de ces données pour suivre la quantité de Matériaux qui est recyclée / valorisée 
ou éliminée. 
 
Calendrier 
La déclaration mensuelle/trimestrielle doit être envoyée à VAL-I-PAC dans les quinze (15) jours 
ouvrables suivant la fin du mois/trimestre sous le format électronique spécifié par VAL-I-PAC à 
l’adresse : decl@valipac.be 
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1.2. La déclaration annuelle de Matériaux 
 
Informations de base 
La déclaration annuelle de Matériaux doit être remplie tous les ans. Cette déclaration 
globale est la somme des 12 déclarations mensuelles en tenant compte d’éventuelles 
corrections..  
Elle demande des informations supplémentaires sur la répartition  des différents Matériaux 
par destination. Pour le bois spécifiquement le tonnage sera reparti entre les catégories 
suivantes : : panneau aggloméré, réparateur de palettes, phase/trader ou autre destination finale 
(compostage, copeaux destinés aux terrains de jeux), valorisation énergétique. 
 
But 
Ce document fournit à VAL-I-PAC un aperçu global et permet des corrections éventuelles. 
VAL-I-PAC établit sur la base de la déclaration annuelle de Matériaux les documents qui 
doivent être signés par le bureau d’experts indépendant. 
 
Calendrier 
La déclaration annuelle doit être envoyée à VAL-I-PAC avant le 1er mars de chaque 
année. 
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1.3. Les déclarations annuelles de Matériaux approu vées 
 
Informations de base 
La déclaration annuelle de Matériau des Contractants ayant un volet a dans leur 
convention doit être approuvée chaque année par le bureau d’experts indépendant. VAL-I-
PAC envoie les documents nécessaires à cette approbation. Le document original doit 
être signé par le bureau d’experts indépendant pour approbation, puis renvoyé à VAL-I-
PAC. 
 
But 
La signature du bureau d’experts indépendant confirme l'exactitude des données envers 
les tiers. 
 
Calendrier 
Le bureau d’experts indépendant prend contact avec le Contractant pour procéder au 
contrôle de sa déclaration annuelle au cours de la période mars – juin de l’année qui suit 
l’année de référence. 
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 2. Les certificats 
 
 
Contenu et but 
 
Le Contractant fournit chaque année à VAL-I-PAC un aperçu des certificatsvia 
l’application internet www.monalisaplus.be qu'il enverra aux Détenteurs finaux. Par 
Détenteur final, le Contractant peut seulement établir et envoyer un seul certificat par 
numéro d’entreprise et par adresse de facturation. 
 
Sur la base de cette information, VAL-I-PAC donne son approbation et imprime les 
certificats. Les certificats imprimés sont envoyés au Contractant afin que celui-ci les fasse 
parvenir aux Détenteurs Finaux.   
 
Les Détenteurs Finaux complètent le certificat et le renvoient à VAL-I-PAC. VAL-I-PAC 
effectue le paiement aux Détenteurs Finaux après réception du certificat s’ils satisfont a 
l’article 5.5. des Conditions générales de coopération.  
 
Cette information sert également à évaluer la rétribution du Contractant qui est liée à cette 
activité. 
 
 
Remarques 
 
VAL-I-PAC met à la disposition du Contractant une application web que celui-ci est tenu 
d'utiliser pour le traitement administratif des certificats. 
Ce programme permet de dresser la liste des certificats qui seront envoyés et d'imprimer 
les certificats. 
Le Contractant doit identifier dans ce programme chaque Détenteur Final par un code 
unique. Ce code doit rester identique année après année et doit être réutilisé lors de 
chaque nouvelle demande de certificats. 
 
En fonction des destinations du bois d’emballage, un coefficient de recyclage sera 
déterminé par VAL-I-PAC en accord avec l’opérateur. Ce coefficient sera mentionné sur 
les certificats. 
 
 
Calendrier 
 
La demande de certificats doit parvenir à VAL-I-PAC avant le 1er mars de chaque année. 
 
Le lay-out des certificats - sous réserve d’éventuelles modifications - est présenté à la 
page suivante. 
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ANNEXE III : Spécifications auxquelles doivent répo ndre les Récupérateurs, les 
Recycleurs, les Valorisateurs et les Agents 
 
3.1. Spécifications auxquelles doivent répondre les  Récupérateurs, les 

Recycleurs et les Valorisateurs 
 
Le Récupérateur, le Recycleur et le Valorisateur doivent envoyer à VAL-I-PAC une 
déclaration signée dans laquelle ils déclarent : 
 
1. - disposer (joindre les documents mentionnés en annexe à la déclaration) : 

- d'un permis d'exploitation et, si besoin est, d'un permis d'environnement, ainsi que 
d'un numéro du registre du commerce. Ils doivent remettre, en annexe 1 à la 
déclaration, une liste des autorisations, en indiquant leur numéro et leur validité, et 
en donnant une description du contenu de celles-ci; 

- des licences de transport. Ils doivent, s'ils disposent d'une licence de transport, 
remettre, en annexe 2 à la déclaration, une liste de ces licences, en indiquant leur 
numéro et leur validité, et en donnant une description du contenu de celles-ci;  

- de l'attestation de l'ONSS, conformément aux modalités prévues aux arrêtés 
royaux du 04 08 1967 et du 03 11 1973. Ils doivent remettre, en annexe 3 à la 
déclaration, la preuve qu'ils ont respecté leurs obligations en matière de paiement 
des cotisations sociales; 

- pour le Récupérateur : la preuve, via des documents justificatifs, qu'il a conclu des 
accords avec des Recycleurs et/ou des Valorisateurs à propos de la livraison de 
Déchets d'emballages d'origine industrielle; 

- pour le Recycleur et/ou le Valorisateur : la preuve, via des documents justificatifs, 
qu'il recycle et/ou valorise les Déchets d'emballages d'origine industrielle livrés par 
le Contractant. Il doit remettre ces documents en annexe 4 à la déclaration; 

 
2. - ne compter parmi les personnes pouvant engager la société ou parmi ses 

administrateurs que des personnes jouissant de leurs droits civils et politiques et 
qui n'ont pas été condamnées pour une infraction à la législation sur 
l'environnement des Régions (belges) ou d'un Etat membre de l'Union 
européenne. Ils doivent joindre, en annexe à la déclaration, un certificat de bonne 
vie et moeurs de ces personnes; 

 
3. - s'engager à garantir que le pesage des Déchets d'emballages d'origine industrielle 

se fera sur un pont à peser étalonné; 
 
4. - s'engager à autoriser des contrôles qui seront effectués par la personne désignée 

par VAL-I-PAC. Ces contrôles auront pour but :  
- de vérifier la réalité des chiffres communiqués par le Contractant; 
- lorsqu'il s'agit d'un Récupérateur, de vérifier si les Déchets d'emballages d'origine 

industrielle ont bien été livrés aux Recycleurs / Valorisateurs; 
- de vérifier l'exactitude des informations transmises au point 1. 

 
 
La personne désignée par VAL-I-PAC est tenue par un devoir de confidentialité et peut 
effectuer ses contrôles : 
- à tout moment; 
- par coup de sonde; 
- aux frais de VAL-I-PAC. 
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VAL-I-PAC veille à ce que ce droit de contrôle soit exercé de manière à ne gêner qu'au 
minimum les activités du Récupérateur, du Recycleur ou du Valorisateur. Ce droit de 
contrôle pourra seulement être exercé pour permettre à VAL-I-PAC de remplir l’Obligation 
de reprise et d'information de ses adhérents, d'en apporter la preuve et d'en permettre le 
contrôle. 
 
En vue de ce contrôle, le Récupérateur, le Recycleur ou le Valorisateur s'engage à 
accorder l'accès de ses installations à la personne indépendante, désignée par VAL-I-
PAC. Il s'engage aussi à fournir à cette personne indépendante toute information que 
cette dernière juge nécessaire à la bonne exécution de sa mission. 
 
 
3.2. Spécifications auxquelles doivent répondre les  Agents 
 
L'Agent doit envoyer à VAL-I-PAC une déclaration signée dans laquelle il déclare : 
 
1. - satisfaire aux conditions générales suivantes (joindre les documents en annexe à 

la déclaration) : 
- disposer de licences, de permis, d'agréments et d'autorisations d'environnement 

pour ses installations et pour la poursuite de ses activités, dans la mesure où 
ceux-ci sont requis par la loi ou un règlement. Il doit remettre, en annexe 1 à la 
déclaration, une liste de ces autorisations, en indiquant leur numéro et leur validité, 
et en donnant une description du contenu de celles-ci; 

- être en règle avec la législation sociale qui s'applique à lui. Il doit remettre, en 
annexe 2 à la déclaration, la preuve qu'il a respecté ses obligations en matière de 
paiement des cotisations sociales; 

- disposer de toutes les licences de transport nécessaires. En ce qui concerne les 
Déchets d'emballages d'origine industrielle, l'Agent doit disposer de toutes les 
licences d'importation, d'exportation et de transit nécessaires pour les Régions et 
les pays concernés. Il doit remettre, en annexe 3 à la déclaration, une liste de ces 
licences, en indiquant leur numéro et leur validité, et en donnant une description 
du contenu de celles-ci;  

- disposer de tous les autres permis, licences et attestations qui sont requis par la 
législation de l'Etat concerné et être en règle avec toutes les autres obligations, 
légales ou autres, afin de pouvoir assister le Contractant dans l’exécution de la 
Convention. Il doit remettre, en annexe 4 à la déclaration, une liste de ces permis, 
licences et attestations, en indiquant leur numéro et leur validité, et en donnant une 
description du contenu de ceux-ci; 

- ne compter parmi les personnes pouvant engager la société ou parmi ses 
administrateurs que des personnes jouissant de leurs droits civils et politiques et 
qui n'ont pas été condamnées pour une infraction à la législation sur 
l'environnement des Régions (belges) ou d'un Etat membre de l'Union 
européenne. Il doit joindre en annexe 5 à la déclaration, un certificat de bonnes vie 
et moeurs de ces personnes; 

 
2. - s'engager à autoriser des contrôles qui seront effectués par la personne désignée 

par VAL-I-PAC. Ces contrôles auront pour but de vérifier ce qui suit :  
- la réalité des chiffres communiqués par le Contractant; 
- l'origine des flux;  
- s'il remplit les conditions mentionnées ci-dessus.  
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La personne désignée par VAL-I-PAC sera tenue par un devoir de confidentialité et pourra 
effectuer ses contrôles : 
- à tout moment; 
- par coup de sonde; 
- aux frais de VAL-I-PAC. 
 
En vue de ce contrôle, l'Agent s'engage à accorder l'accès de ses installations à la 
personne indépendante, désignée par VAL-I-PAC. Il s'engage aussi à fournir à cette 
personne indépendante toute information que cette dernière juge nécessaire à la bonne 
exécution de sa mission. 
 
VAL-I-PAC veille à ce que ce droit de contrôle soit exercé de manière à ne gêner qu'au 
minimum les activités de l'Agent. Ce droit de contrôle pourra seulement être exercé pour 
permettre à VAL-I-PAC de remplir l’Obligation de reprise et d'information de ses 
adhérents, d'en apporter la preuve et d'en permettre le contrôle. 
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ANNEXE IV : MODALITES DE CONTROLE 
 
1. But du contrôle  
 
Cette procédure permet à VAL-I-PAC de s'assurer que les quantités de Déchets 
d'emballages d'origine industrielle, collectées par le Contractant et livrées à des 
Récupérateurs, à des Recycleurs ou à des Valorisateurs : 
a) sont collectées auprès des Détenteurs finaux sur le territoire belge; 
b) concernent des quantités de Déchets d'emballages d'origine industrielle qui sont 

générés sur le territoire belge; 
c) ont été livrées à des Récupérateurs ou, à défaut de livraison à un Récupérateur, à un 

Recycleur ou à un Valorisateur en vue d’être recyclées ou valorisées. 
 
Ce contrôle doit en outre permettre à VAL-I-PAC de s'assurer que les forfaits recyclage et 
conteneur et les autres forfaits ont été payés à juste titre. 
 
 
 
2. Modalités de contrôle : généralités 
 
VAL-I-PAC a le droit d'effectuer des contrôles, à ses frais, chez le Contractant, par coup 
de sonde, afin de vérifier l'exactitude des déclarations et des certificats. 
Ces vérifications ont lieu au moyen : 
 - des contrôles exécutés par VAL-I-PAC elle-même; 
 - des contrôles annuels obligatoires effectués par des bureaux d'experts 

indépendants. 
 
A cette fin, les contrôleurs de VAL-I-PAC (des membres du personnel de VAL-I-PAC ou 
des personnes des bureaux d'experts indépendants agissant pour son compte) disposent 
des pouvoirs suivants en matière de contrôle : 
 
a) contrôler  dans les documents la provenance et la destination des Déchets 

d'emballages d'origine industrielle, ainsi que la location des Conteneurs sélectifs; ces 
documents sont constitués soit de données  papier soit de données enregistrées dans 
le système informatique soit d'une combinaison des deux. Si l’information est 
disponible sous forme informatique et si le contrôleur préfère la version informatique, 
la version informatique doit être mise à disposition du contrôleur ; 

 
b) demander oralement des informations sur place; 
 
c) pénétrer dans les locaux, terrains et moyens de transport afin de pouvoir vérifier la 

provenance des Déchets d'emballages et la déclaration ou pour comprendre le 
processus de production et les activités du Contractant. 

 
Si un Contratant refuse de transmettre aux contrôleurs de VAL-I-PAC les informations 
nécessaires ou de les mettre à leur disposition, ou refuse de leur donner accès aux locaux 
importants pour comprendre le processus de production du Contractant, VAL-I-PAC 
pourra mettre le Contractant en demeure conformément à l'article 6 des Conditions 
générales de coopération. 
 
La CIE peut, via un de ses représentants, assister aux contrôles effectués par les 
contrôleurs de VAL-I-PAC. Le Contractant autorisera le représentant de la CIE à accéder 
aux documents ayant trait à sa coopération avec VAL-I-PAC. 
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Le contrôle a lieu en première instance sur place chez le Contractant, sur la base des 
documents mis à disposition par le Contractant. Les perturbations occasionnées par ce 
contrôle doivent être limitées au minimum. Les contrôleurs de VAL-I-PAC se contentent de 
consulter les documents et ne prennent pas de copies des informations confidentielles. 
Cela veut dire qu'il ne peut pas y avoir de perquisition ni de saisie de certains documents, 
sauf en vertu d'une décision judiciaire. 
 
Les contrôles effectués par VAL-I-PAC elle-même ont lieu avec une fréquence qui peut 
être considérée comme raisonnable, compte tenu de l'activité du Contractant et du résultat 
des contrôles antérieurs. Les contrôles exécutés par VAL-I-PAC elle-même ont lieu 
toutefois avec une fréquence d'au moins un contrôle par an pour tous les Contractants 
ayant un volet a dans leur convention. 
 
Les personnes qui agissent pour le compte de VAL-I-PAC, exercent leurs compétences 
sur présentation d'un mandat écrit, où il est fait mention de l'objet et du but du contrôle. 
 
Avant que la vérification n'ait lieu, VAL-I-PAC ou le bureau d'experts externe informe le 
responsable compétent du Contractant en temps utile, c'est-à-dire : au moins cinq (5) 
jours ouvrables à l'avance, de la mission de contrôle et de l'identité des contrôleurs VAL-I-
PAC chargés de cette mission. 
 
Les déclarations peuvent être corrigées le cas échéant sur la base de la vérification. 
 
Après l'exécution des missions de contrôle effectuées par un contrôleur de VAL-I-PAC, ce 
dernier établit un rapport concernant les méthodes utilisées pour le contrôle, la prise 
d'échantillons, le sondage et l'analyse, ainsi que la nature des données contrôlées.  
 
Dans le cas des contrôles de VAL-I-PAC elle-même, VAL-I-PAC transmet le rapport au 
Contractant, pour que ce dernier puisse formuler ses remarques dans un délai de 
quatorze (14) jours. Ces remarques sont jointes en annexe au rapport. 
 
Si des fraudes ou des irrégularités graves sont constatées, si le Contractant ne respecte 
pas les règles de contrôle ou si le contrôleur de VAL-I-PAC relève des écarts supérieurs à 
10% dans la déclaration faite à VAL-I-PAC à propos de la quantité de Déchets 
d'emballages d'origine industrielle qui est déclarée par le Contractant, et que VAL-I-PAC a 
l'intention de rendre un rapport de contrôle négatif, VAL-I-PAC communique  cette 
intention au Contractant en mentionnant les éléments clés qui fondent la prise de position 
par VAL-I-PAC. Tous les responsables concernés du Contractant sont invités à faire part 
de leurs remarques dans un délai d'un (1) mois à compter de la notification. 
 
Le Contractant peut avancer dans son exposé écrit tous les moyens et faits susceptibles 
de contribuer à sa défense. A cet effet, le Contractant peut demander à VAL-I-PAC 
d'entendre des tiers qui peuvent témoigner par écrit des faits exposés. 
 
Le Contractant peut faire appel pour sa défense à un bureau d’experts de son choix. Le 
bureau d’experts du Contractant et le bureau d’experts de VAL-I-PAC peuvent développer 
un point de vue commun. Si ce n’est pas possible, ils peuvent désigner un troisième 
bureau qui prend la décision définitive. 
 
En principe, la procédure se déroule par écrit. Toutefois le Contractant peut requérir 
auprès de VAL-I-PAC d’expliquer oralement tous les faits et moyens de défense au 
Directeur Général et au Directeur Opérationnel de VAL-I-PAC sous la forme d'une 
"audition". 
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3. Modalités de contrôle des déclarations de Matéri aux 
 
Le Contractant soumet, à la requête du contrôleur de VAL-I-PAC, les documents suivants: 
 
- informations concernant la provenance du Matériau : 
 - le nom du Détenteur final (ou des différents Détenteurs finaux en cas de tournée 

de ramassage) ou du Collecteur si le Matériau est livré par un Agent; 
 - la date du transport; 
 - le document de transport (bordereau de livraison); 
 - le numéro de la plaque minéralogique du camion; 
 - le bon de pesage à l'arrivée chez le Contractant, avec indication du tonnage total 

des Déchets d'emballages collectés; 
 - la facture en rapport avec cette livraison de Déchets d'emballages; 
 - le type de Déchets d'emballages. 
 
 
- Informations relatives à la destination des Déchets d'emballages : 
 - la date du transport; 
 - le numéro du document de transport et le document de transport (bordereau de 

livraison); 
 - le numéro de la plaque minéralogique du camion; 
 - le bon de pesage au départ de chez le Contractant et/ou le bordereau de 

livraison / le bordereau de pesage du destinataire; 
 - la facture en rapport avec la livraison; 
 - le type de Déchets d'emballages; 
 - la méthode utilisée pour l'estimation du poids des Déchets d'emballages d'origine 

industrielle dans le tonnage total de déchets; 
 - la destination : le nom du Récupérateur, du Centre de tri, du Recycleur, du 

Valorisateur, du trader ou d'autres personnes; 
 - une copie de toutes les attestations de traitement CIE rédigées par le 

Contractant; 
 - une copie des ‘Formulaires de procuration’ que le Récupérateur de métaux a fait 

signer à ses fournisseurs. 
 
 
4. Contrôles concernant le forfait conteneur et le forfait recyclage 
 
En ce qui concerne le contrôle du forfait conteneur, le Contractant soumet, à la requête de 
VAL-I-PAC, les documents suivants : 
 - une liste des sites où se trouvent actuellement (ou se trouvaient dans le passé) 

des Conteneurs sélectifs; 
 - les documents nécessaires (contrats, factures, etc.) susceptibles d'étayer le fait 

que des Conteneurs sélectifs sont (ont été) effectivement placés/vidangés. 
 
En ce qui concerne le contrôle du forfait recyclage, le Contractant soumet, à la requête de 
VAL-I-PAC, les documents suivants : 
 - une liste des entreprises avec mention des quantités de plastique et de bois 

d’emballage collectées et qui entrent en ligne de compte pour l’octroi du forfait 
recyclage; 

 - les documents nécessaires (contrats, factures, …) qui attestent de la quantité de 
Matériau collectée et du fait que cette même quantité a été recyclée; 

 - la quantité de plastique et de bois d’emballage collectée par client ; 
 - les documents qui attestent qu’aucun forfait recyclage n’a été demandé pour des 

déchets autres que des déchets d’emballages industriels (film agricole, bâches 
de protection, bois de coffrage,…) 
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Le contrôleur de VAL-I-PAC a la possibilité, sur la base d'inspections visuelles et de 
données externes, de vérifier l'exactitude de ces données; cela implique que le contrôleur 
peut effectuer les opérations suivantes : 
 - prendre contact avec les responsables des sites où - sur base des informations 

du Contractant - sont placés des Conteneurs sélectifs; 
 - contrôler le contenu de Conteneurs sélectifs entrants; 
 - procéder à des inspections visuelles chez des Détenteurs finaux où sont placés 

des Conteneurs sélectifs. 
 
 
5. Contrôles concernant le forfait pour les sacs pl astique et/ou PSE 
 
Le forfait pour les sacs destinés à la collecte des films plastique et/ou du polystyrène 
expansé (PSE) est accordé sur la base du nombre de sacs vendus ou sur la base de tout 
autre système comparable. Les contrôles de VAL-I-PAC ont pour but d'évaluer la 
crédibilité du nombre de sacs plastique/PSE pour lequel le forfait est demandé. 
Si des différences importantes apparaissent entre le nombre de sacs pour lequel le forfait 
est demandé et la quantité de film plastique/PSE recyclée, le contrôleur a le droit de ne 
pas approuver la demande et de demander une révision du nombre de sacs pour lequel 
un forfait est demandé. 
 
 
6. Les analyses statistiques 
 
Les analyses statistiques sont exécutées en accord avec la procédure décrite à l’Annexe I, 
point 4. Le Contractant indique lui-même quels flux ne sont pas composés à 100% de 
déchets d’emballages industriels et sur lesquels une analyse statistique doit être 
effectuée. 
 
Le choix d’un échantillon représentatif se déroule en accord avec le Contractant. Si le 
Contractant conteste l’échantillon ou le résultat de l’analyse statistique, il devra en faire 
part au moment du test au contrôleur externe qui mentionnera cette information dans son 
rapport.  
Les remarques qui sont communiquées après l’exécution de l’analyse statistique ne seront 
pas prises en compte. 
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ANNEXE V :  Modalités de calcul et de paiement des rétributions versées pour les 

services prestés 
 
 
1. La prime de départ  
 
 
1.1.  Les rétributions concernant les activités spé cifiques dans le cadre de la 

transmission à VAL-I-PAC d'informations relatives à  des Déchets 
d'emballages d'origine industrielle ( volet a de la Convention)  

 
Après la signature de la Convention, le Contractant recevra l'une des primes de départ 
uniques suivantes en fonction de ses activités, sans que ces primes ne puissent être 
cumulées : 
 
- s'il est accepté comme Centre de tri      2.479 € 
- s'il est accepté comme Récupérateur      1.240 € 
- s'il livre les Déchets d'emballages directement chez un      744 € 
 Récupérateur, un Recycleur ou un Valorisateur ou s’il 
 déclare moins de 250 tonnes de déchets d’emballages 
 industriels par an à VAL-I-PAC 
 
 
1.2.  Les rétributions concernant les activités spé cifiques dans le cadre de la 

transmission d'informations relatives au forfait po ur le recyclage ( volet b de 
la Convention)  

 
Après la signature de la Convention, le Contractant recevra une prime de départ unique 
de 744 €. 
Ce montant ne pourra pas être cumulé avec la somme que le Contractant recevra au 
début de la Convention pour la transmission d'informations sur la quantité d'emballages 
recyclés / énergétiquement valorisés (volet a de la Convention). 
 
Si l'objet de la Convention est étendu par la suite au volet a, le Contractant recevra 
uniquement la différence en prime de départ entre la prime de départ pour le volet a et la 
prime de départ perçue pour le volet b. 
 
 
1.3. Les rétributions concernant les activités spéc ifiques dans le cadre de la 

transmission d'informations relatives aux Conteneur s sélectifs loués ( volet c 
de la Convention) 

 
Après la signature de la Convention, le Contractant recevra une prime de départ unique 
d'un montant de 1.240 €. 
Si, au début de sa collaboration avec VAL-I-PAC, le Contractant loue moins de 20 
Conteneurs sélectifs, la prime de départ est alors fixée à 620 €. 
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1.4.  Les rétributions concernant les activités spé cifiques dans le cadre de la 
transmission d'informations relatives au forfait po ur le recyclage ( volet b de 
la Convention) et de la transmission d'informations relatives au x Conteneurs 
sélectifs loués ( volet c de la Convention) 

 
Après la signature de la Convention, les Contractants qui déclarent annuellement moins 
de 250 tonnes de déchets d’emballages industriels recyclés et/ou valorisés 
énergétiquement ou qui louent moins de 20 Conteneurs sélectifs et dont l’objet de la 
Convention se limite aux volets b et c, recevront une prime de départ unique d’un montant 
de 620 €.  
 
Cette rétribution annule et remplace les rétributions dont il est question aux points 1.2. et 
1.3. 
 
Si l'objet de la Convention est étendu par la suite au volet a, le Contractant recevra 
uniquement la différence en prime de départ entre la prime de départ pour le volet a et la 
prime de départ perçue pour les volets b/c. 
 
 

2. Les rétributions administratives 
 
2.1 Rétribution variable 

 
Cette rétribution couvre tous les frais que le Contractant doit supporter dans le cadre de 
toutes les activités nécessaires à l'exécution de la déclaration de Matériaux à VAL-I-PAC. 
Elle est déterminée sur la base du tonnage de Déchets d'emballages d'origine industrielle, 
recyclés et valorisés, multiplié par 2 € par tonne. 
 

2.2  Rétributions forfaitaires 
 
Une rétribution de 50 €/déclaration mensuelle sera attribuée aux opérateurs qui respectent 
les modalités prévues à l’Annexe II art 1.1. du présent document. Cette rétribution est 
d’application à partir de mois de mai et donc pour 8 mois au total.  
Une autre rétribution de 100 €/déclaration annuelle est accordée aux opérateurs qui 
envoient leur déclaration conformément aux modalités prévues à l’Annexe II art 1.2.  
3.  La réalisation des analyses statistiques 
 
La réalisation, à la demande de VAL-I-PAC, d’analyses statistiques sur des flux Mono-
matériaux, Multi-matériaux ou déchets mixtes donne droit au paiement d'une rétribution de 
250 € par flux de Matériau trié. Cette rétribution ne s'applique pas si seule une inspection 
visuelle du flux de Matériau est effectuée. 
Cette rétribution couvre la totalité des frais additionnels que les Contractants ont engagés 
pour réaliser les analyses statistiques et qui ne seraient pas couverts par la rétribution 
administrative. 
Si l'expert externe constate que le Contractant ne met pas suffisamment de Matériaux, 
moyens ou personnel à disposition (conformément à l’Annexe I point 4.), il peut décider de 
ne pas effectuer l’analyse statistique. Dans ce cas, le Contractant devra indemniser les 
frais de l'expert externe. Les coûts sont forfaitairement fixés à 455 €. 
 
L'expert externe peut éventuellement décider d’effectuer quand même l’analyse 
statistique. Dans ce cas, VAL-I-PAC a le droit de ne pas payer la rétribution versée pour 
l’exécution de l’analyse statistique. Pour prendre cette décision, VAL-I-PAC se basera sur 
le rapport de l'expert externe. 
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Lors de l’exécution des analyses statistiques sur des flux Multi-matériaux sont déterminés 
des pourcentages de déchets d’emballages encore présents dans cette fraction. Ces 
pourcentages sont appliqués à la quantité de déchets mixtes valorisés énergétiquement 
déclarés. VAL-I-PAC communique une fois par an aux Contractants concernés quel est le 
montant de la rétribution administrative (2 €/tonne) qu’ils peuvent facturer. 
 
4. Etablissement de certificats pour les Détenteurs  finaux 
 
Cette rétribution couvre tous les frais que le Contractant doit supporter dans le cadre de 
toutes les activités nécessaires à l'exécution des tâches suivantes : 
 - transmettre chaque année les informations détaillées (n° de certificat + montant) 

à VAL-I-PAC; 
 - établir et envoyer les certificats aux Détenteurs finaux. 
 
Ce montant est calculé sur la base du nombre de certificats envoyés, multiplié par 10 € 
par certificat. 
 
La rétribution est limitée à 5 € par certificat pour les certificats qui ne sont pas établis 
conformément au schéma exposé à l'Annexe II et qui ne peuvent pas être traités 
automatiquement par VAL-I-PAC (par ex. parce que les codes d’identification des 
Détenteurs Finaux sont différents de ceux de l’année précédente). 
 
Cette rétribution ne peut pas être cumulée avec le montant perçu par le Contractant pour 
l'envoi de certificats, avec mention du forfait conteneurs. 
 
 
5. Les modalités de paiement 
 
5.1. Généralités 
 
Sauf contestation de la facture, VAL-I-PAC versera les rétributions au Contractant dans 
les trente (30) jours calendrier fin de mois, à compter de la réception de la facture par 
VAL-I-PAC. 
 
 
5.2. Facturation de la prime de départ 
 
La prime de départ est une prime unique qui sera facturée par le Contractant après la 
signature du contrat de coopération. 
 
 
5.3.  Facturation des différentes rétributions  
 
Les rétributions administratives seront facturées une fois par an par le Contractant sur la 
base des informations qui lui seront communiquées par VAL-I-PAC. 
 
Cette facture se décompose en deux montants : 
 

- Le montant de la provision de facture s’élève à 50% des rétributions 
administratives calculées sur la base de la déclaration annuelle révisée la plus 
récente.  

- Le montant de la facture de clôture est calculé à partir de la différence entre les 
rétributions administratives pour la déclaration annuelle certifiée et la provision de 
facture, à quoi viennent s’ajouter : 
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Type de conteneur Volume Montant annuel par 
conteneur

Conteneur fixe �  8 m³ 110 €
Grand conteneur pivotant �  1000 litres < 8 m³ 110 €
Petit conteneur pivotant �  660 litres < 1000 litres 60 €
Conteneur grillagé �  2,16 m³ 60 €
Conteneur grillagé �  500 litres < 2,16 m³ 20 €
Bac en plastique �  500 litres �  800 litres 20 €
Syst. collecte déchets dangereux �  680 litres �  800 litres 60 €
Chariot danois 20 €
Sac de collecte film plastique �  200 litres 0,5 €/sac
Sac de collecte EPS �  500 litres 0,5 €/sac

�  Les rétributions administratives forfaitaires (auxquelles l’opérateur a 
éventuellement droit) 

�  La rétribution pour les certificats  
�  La rétribution pour les analyses statistiques effectuées 

 
Seuls les montants communiqués par VAL-I-PAC au Contractant  seront pris en 
considération. Les factures envoyées par la simple initiative du Contractant seront 
considérées comme nulles et non avenues. 
 
6. Les rétributions pour le forfait recyclage et le s Conteneurs sélectifs 
 
Les rétributions suivantes sont payées par VAL-I-PAC aux Détenteurs Finaux : 
 
Le forfait recyclage  : Destiné à stimuler le recyclage des déchets d'emballage industriels 
générés sur le territoire belge. 
 - Pour le plastique : 40 € par tonne de plastique recyclé, pour les déchets 

d'emballage industriels présentés par le Détenteur Final au recyclage en 
fractions homogènes; 

 
 - Pour le bois : 10 € par tonne de bois recyclé, pour les déchets d'emballage 

industriels présentés par le Détenteur Final au recyclage en fractions 
homogènes et qui éventuellement après un contrôle visuel (sur la dalle ou sur 
la ligne de trie) ou prétraitement (broyage et/ou élimination des métaux) répond 
aux critères d’acceptation habituels des recycleurs (belges ou étrangers).  
Ce forfait recyclage est uniquement d’application pour le bois d’emballage 
destiné au recyclage matière (panneau aggloméré, compostage et copeaux 
pour terrains de jeux). 

 
Le forfait Conteneur sélectif  : Destiné à encourager la collecte sélective de déchets 
d'emballage industriels. 
 
Les montants des forfaits conteneur en application sont repris dans le tableau ci-dessous : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Si un Contractant souhaite faire financer par VAL-I-PAC un conteneur n'appartenant pas 
aux types visés ci-dessus, il est tenu d'adresser une demande motivée à VAL-I-PAC. 
Celle-ci prendra une décision au sujet de cette demande - le cas échéant, après 
concertation avec les fédérations concernées et la Commission interrégionale de 
l'emballage - et la communiquera au Contractant. 
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7. Attribution du forfait recyclage aux Détenteurs finaux - flux homogènes 
 
7.1. Emballages en plastique 
 
Définition 
 Une livraison est considérée comme homogène lorsqu'elle satisfait, 

éventuellement après un contrôle visuel (soit sur le sol, soit sur la bande de tri) aux 
conditions d'acceptation courantes pour pouvoir être recyclée (en Belgique ou à 
l'étranger). Le forfait recyclage doit être intégralement payée pour ces livraisons au 
Détenteur final. 

 
Exécution pratique  
 - le Matériau peut encore présenter un certain degré de pollution (Matériau non 

plastique, étiquettes, ...); 
 - la livraison peut consister en différentes sortes de Matériaux en plastique 

(LDPE, LLDPE, ...), pour autant que ce Matériau puisse encore être accepté par 
les Recycleurs habituels; 

 - exemple : flux homogènes de plastique collectés via des conteneurs 
(compacteurs) ou des sacs en plastique, fûts destinés au recyclage / 
reconditionnement, ... 

 
 
7.2. Emballages en bois 
 
Définition 
 Une livraison est considérée comme homogène lorsqu’elle répond, éventuellement 

après un contrôle visuel (sur la dalle ou sur la ligne de tri) ou pré-traitement 
(broyage et/ou élimination des métaux), aux critères d’acceptation habituels des 
recycleurs (belges ou étrangers).  

 Dans ce cas, le forfait recyclage sera versé intégralement au Détenteur Final (au 
pro rata du pourcentage de déchets d’emballages industriels contenu dans cette 
livraison).  

 
Exécution pratique  
 Une livraison est considérée comme homogène si elle contient au maximum 10% 

de Matériau autre que du bois.  
 Exemples d’un flux homogène : mélange de bonnes palettes et de palettes 

cassées, mélange de bois d’emballage et de bois divers, … 
 
 
8. Attribution du forfait  aux Contractants  - Flux  non homogènes 
 
Définition  
 Les flux ne répondant pas à la définition des flux homogènes, sont des flux non 

homogènes. Le Contractant a lui-même droit au forfait recyclage pour les flux 
homogènes qu’il génère par le tri de flux non homogènes et qui sont destinés au 
recyclage. S’il le souhaite, le Contractant pourra rembourser ces montants au 
Détenteur Final par le biais d’un certificat, d’une note de crédit ou d’une réduction 
du montant de sa facture. 

 
Exécution pratique  
 - bois ou plastique présent dans le Matériau de classe II 
 - bois ou plastique collecté via un conteneur pour les Déchets d'emballages 

mixtes (à condition que le plastique n’ait pas été collecté dans des sacs 
plastiques). 
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ANNEXE VI : Protocole de confidentialité 
 
 
Sous réserve des dispositions spéciales, principes de droit et réglementations qui sont 
d’application sur le territoire belge, auxquels les parties sont soumises, les parties 
s’engagent au protocole de confidentialité suivant. 
 
1. Les parties s'engagent à ne pas communiquer à des tiers et à ne pas mettre à la 

disposition de ceux-ci les informations confidentielles. Pendant la durée de la 
présente Convention et pendant dix (10) ans à compter de la fin de celle-ci, les 
parties considéreront ces informations comme étant strictement confidentielles, 
conserveront le caractère confidentiel de ces informations et ne les 
communiqueront aux travailleurs, préposés et collaborateurs que si c'est 
nécessaire à l'exécution de la mission de contrôle. 

 Pour les informations confidentielles concernant le savoir-faire, les techniques 
d'exploitation et les procédés du Contractant, le devoir de discrétion persiste de 
manière illimitée jusqu'après la Convention. 

 
2. Les parties reconnaissent que toutes les informations qui leur ont été 

communiquées ou qui ont été mises à leur disposition avant la date de la signature 
de la Convention, sont réputées avoir été communiquées ou mises à la disposition, 
aux termes des conditions du présent protocole. 

 
3. Sauf accord écrit préalable, VAL-I-PAC peut seulement utiliser les informations 

confidentielles mises à disposition en vue de l'exécution de son contrôle et de son 
obligation de déclaration, à l'exclusion de tout autre usage. 

 
4. VAL-I-PAC s'engage à renoncer à tous droits de propriété possibles sur les 

informations confidentielles du Contractant qui ont été communiquées pendant 
l'exécution de la Convention. 

 
5. Chacune des parties reconnaît que toute information dont l'autre partie démontre 

au préalable qu'elle est confidentielle et qui est communiquée ou mise à 
disposition, appartient exclusivement à la partie par qui elle a été communiquée ou 
mise à disposition. Les données relatives à des clients individuels, telles que : les 
quantités de Matériaux collectées, recyclées, valorisées ou mises en décharge, les 
informations sur un savoir-faire spécifique, des techniques d'exploitation et des 
procédés, ainsi que  chaque information relative à la destination (finale) du déchet 
sont considérées de facto comme confidentielles. 

 
6. Les parties s'engagent à faire respecter le devoir de confidentialité décrit ci-avant 

par tous les travailleurs, préposés et collaborateurs qui prennent connaissance du 
savoir-faire et d'informations de base. Les parties s'engagent à prendre, à l'égard 
de leurs travailleurs, préposés et collaborateurs, toutes les mesures appropriées 
pour les contraindre à ne pas utiliser ou communiquer les informations 
confidentielles à d'autres fins que celles faisant l'objet de la Convention. 

 
7. Les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent pas aux informations 

dont il est établi : 
 - qu'elles relèvent du domaine public; 
 - qu'elles relèvent du domaine public après la publication, sans que cela ne soit 

imputable à un acte ou à une négligence de la partie qui les a reçues; 
 - qu'elles ont été fournies à l'autre partie par un tiers qui avait le droit de le faire. 
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ANNEXE VII :  Contenu du dossier descriptif qui doi t être présenté pour 

devenir Contractant de VAL-I-PAC 
 
 
 
 
1. Fiche d'identification 
 
 
2. Description de l’entreprise et ses activités  
 
 
3 Description du système administratif employé pour déterminer la quantité de 

déchets d’emballage industriels d’origine belge  
 
 
4 Description du système administratif employé pour établir le nombre de 

Conteneurs sélectifs  
 
  
5. Informations administratives 
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ANNEXE VIII : Domaine d’application des différents articles selon les différentes 
situations contractuelles.  

 
 
 

Contenu de la Convention  
 
Article  Type de contrat auquel  
 l'article s'applique  
 
Introduction        A,B,C 
Art. 1 A,B,C 
Art. 2.1. A,B,C 
Art. 2.2. A,B 
Art. 3. A,B,C 
Art. 4.1.  A,B,C 
Art. 4.2.1.  A,B,C 
Art. 4.2.1.1.  A 
Art. 4.2.1.2.a  A,B 
Art. 4.2.1.2.b  A,B 
Art. 4.2.1.2.c  A,B,C 
Art. 4.2.1.2.d      C 
Art  4.2.1.3.        A,B 
Art. 4.2.2.  B,C 
Art. 4.2.3.  A,B,C 
Art. 4.2.4.  A,B,C 
Art. 4.2.5.  A,B,C 
Art  4.2.6.           A,B,C 
Art. 4.3.  A,B,C 
Art. 4.4.  A,B,C 
Art. 4.5.  A,B,C 
Art. 4.6.  A,B,C 
Art. 5-8.  A,B,C 
 
 

Annexe de la Convention  
 

Article  Type de contrat auquel  
 l'article s'applique  
 
Annexe I.1  A,B 
Annexe I.2  A,B,C 
Annexe I.3  A,B 
Annexe I.4  A,B 
Annexe II.1  A,B 
Annexe II.2  B,C 
Annexe III  A,B 
Annexe IV.1  A,B,C 
Annexe IV.2  A,B,C 
Annexe IV.3  A,B 
Annexe IV.4 et IV.5  C 
Annexe VI.1  A 
Annexe V.2  B 
Annexe V.3  C 
Annexe V.4  B,C 
Annexe V.5  A,B,C 
Annexe V.6  B,C 
Annexe VI  A,B,C 
Annexe VII  A,B,C 
Annexe VIII  A,B,C 
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ANNEXE IX :  Logo pouvant être utilisé par les Cont ractants dans le cadre général 
de leur communication. 
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